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PROCESSUS D’ADMISSION A UNE SESSION DE FORMATION

Le dossier de candidature doit être composé de :

1- une lettre de motivation indiquant les coordonnées précises de la personne.

2- un dossier artistique mentionnant la formation initiale, l’expérience professionnelle, le
parcours des expositions et l’adresse du site ainsi que des images des travaux effectués ayant un
rapport avec la sculpture.

3- une attestation récente d’affiliation ou l’assujettissement à la Maison des Artistes. Dans ce
dernier cas, il -elle devra joindre ses déclarations BNC des 3 dernières années fiscales.

***

L’organisme de formation prendra contact avec le -la candidat-e pour un entretien si la personne
peut se déplacer, ou un entretien téléphonique, suivi d’un échange de courriels si nécessaire, afin
de décider d’un programme de formation assorti d’objectifs, qui répondent aux considérations
des deux parties.

Le -la personne sera informée des modalités pédagogiques de l’organisme, des moyens,
matériels et supports pédagogiques, et de l’outillage dont l’organisme dispose ainsi que des
modalités d’évaluation des acquis, grille qui correspondra au programme du stage et de ses
objectifs et qui lui sera remis en fin de stade avec l’attestation de stage mentionnant son intitulé,
sa durée, ses dates de réalisation. Il sera en outre informé du parcours professionnel et
artistique du formateur et de l’équipe associative d’accueil.

Le déroulé du stage sera en prévisionnel dans le programme individualisé.

Une grille d’évaluation de la formation lui sera remise pour être remplie et signée par lui -elle à
la clôture du stage.

Enfin, les questions d’émargement et du règlement intérieur qui devra être signé avant l’entrée
en stage seront évoquées.
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